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INTRODUCTION 

 

En décembre 2019, dans la ville de Wuhan (province de Hubei, Chine), a émergé une 

épidémie de pneumonie atypique hautement transmissible jusque-là inconnue. Le 9 janvier 

2020, la découverte d’un nouveau coronavirus a été officiellement annoncée par les autorités 

sanitaires chinoises et l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS). Il s’agit du SARS-CoV-2 ou 

« Severe Acute Respiratory Coronavirus 2 », identifié comme étant l'agent pathogène 

responsable de cette nouvelle maladie infectieuse respiratoire appelée Covid-19 (CoronaVirus 

Disease 2019)(1). 

Le virus s’est ensuite très rapidement propagé à l’échelle mondiale en seulement 

quelques semaines et le 11 mars 2020, l’OMS a officiellement défini la COVID-19 comme étant 

une pandémie(2). 

On compte jusqu’au 18 avril 2022 plus de 500 millions de cas confirmés dont plus de 6 

millions de décès depuis le début de la pandémie(3). 

Cette pandémie a eu en effet de lourdes conséquences sanitaires, économiques et 

sociales en France et dans le monde, ce qui a conduit le gouvernement et le système de santé 

à réagir rapidement pour faire face à cette crise menaçant fortement la population. 

En France, la stratégie de lutte a été axée entre autres sur la prévention (gestes 

barrières, confinement, couvre-feu, fermeture de commerces), le renforcement de la 

recherche (traitement, vaccins) et le dépistage généralisé pris en charge par le système de 

sécurité sociale. 

Le pharmacien d’officine, véritable acteur de santé publique, a participé activement à 

la gestion de cette crise sanitaire pour en limiter les conséquences. Il s’est retrouvé en 

première ligne au plus près de la population en remplissant diverses missions : conseils et 

promotion des gestes barrières ; délivrance de matériel de protection (masques, solutions 

hydro-alcooliques) et de traitements symptomatiques (allopathiques, phytothérapiques, 

etc.) ; protection des personnes victimes de violences conjugales (masque 19) ; soutien des 

patients, etc. 



 20 

A partir de la fin du mois d’octobre 2020, le dépistage, qui constitue la pierre angulaire 

de cette lutte contre la pandémie, est rendu possible en pharmacie grâce à la mise en place 

des tests antigéniques rapides sur prélèvements naso-pharyngés qui font l’objet de cette 

thèse. 

À Clermont-Ferrand, dès le début du mois de novembre 2020, une première pharmacie 

est opérationnelle : la Pharmacie DUCHER, ouverte 7 jours sur 7, située en plein centre-ville. 

Étant employée en tant qu’étudiante dans cette pharmacie durant cette période, j’ai 

eu l’opportunité d’être parmi les premières personnes à réaliser les tests Antigéniques à 

l’officine à Clermont-Ferrand. Souhaitant être sérieusement investie dans la lutte contre cette 

pandémie en tant que future professionnelle de santé et consciente de l’importance du rôle 

du pharmacien en tant qu’acteur de santé publique, j’ai choisi de faire une étude sur les tests 

COVID à l’officine dans le cadre de cette thèse.  

Les recommandations officielles étant régulièrement mises à jour, je tiens à préciser 

que les informations qui suivent sont exactes à la date du 18 avril 2022, date à laquelle j’ai fini 

la rédaction de ma thèse. Ma veille permanente sur le sujet m’a permis de l’actualiser tout au 

long de sa rédaction mais les informations sont très susceptibles d’évoluer dans les semaines 

ou mois à venir en fonction de l’évolution de la situation sanitaire. Je vous prie de bien vouloir 

prendre en considération ces faits lors de la lecture de cette thèse. 
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1. Présentation du virus SARS-CoV-2  
 

1.1. Structure du SARS-Cov-2 
 

Le SARS-CoV-2 (Severe Acute Respiratory Syndrome-related CoronaVirus-2) est un 

virus appartenant à la famille des Coronaviridae et au genre Betacoronavirus(4). 

Dans son rapport du 25 novembre 2020 intitulé « Aspects immunologiques et virologiques de 

l’infection par le SARS-CoV-2 », la HAS décrit la structure du virion de SARS-CoV-2. Celui-ci 

comporte de l'intérieur de la particule vers l'extérieur  : le génome constitué d'une molécule 

d'ARN simple brin de polarité positive d’environ 30000 nucléotides, directement traduisible 

en protéines, entouré d'une capside de type hélicoïdale formée de protéine N ; puis une 

enveloppe lipidique dans laquelle sont enchâssées la glycoprotéine S (Spike) ; la petite 

protéine d'enveloppe (E) ; la protéine M et l'hémagglutinine-estérase (HE) (5). 

 
 

Figure 1: Structure schématisée du SARS-Cov-2(5) 

 

1.2. Mécanisme d’action 
 

Le SARS-CoV2 se réplique à la fois au niveau des VARS (Voies Aériennes Respiratoires 

Supérieures) et au niveau du parenchyme pulmonaire ce qui peut provoquer une atteinte 

pulmonaire potentiellement létale ; ce, contrairement à d’autres coronavirus banals qui ne se 

répliquent qu’au niveau des VARS (Voies Aériennes Respiratoires Supérieures) et sont 

responsables de rhumes (5).  
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La protéine S (spike) de surface se lie au récepteur cellulaire ACE2 qui est exprimé dans 

les tissus de nombreux organes : le nez, les yeux, les poumons, le système digestif, le cœur, 

etc., ce qui explique une grande diversité de symptômes (voir paragraphe 1.4).  

 

 

1.3. Période d’incubation 
 

Le délai entre la contamination par le virus et l’apparition des premiers symptômes est 

de 5-6 jours en moyenne. Selon les personnes, on peut observer un délai allant de 1 à 14 jours. 

Le sujet atteint est contagieux à partir de 2 jours en moyenne avant le début des symptômes 

jusqu'à 7 à 10 jours après. Il donc conseillé aux personnes ayant été exposées au virus de 

s’isoler pendant 7, 10 voire 14 jours suivant les recommandations en vigueur afin d’empêcher 

l’émergence de nouveaux cas(6). 

 

1.4. Symptômes 
 

Le site officiel de l’OMS (6) énumère les différents symptômes de la COVID-19, les plus 

courants étant la fièvre, la toux sèche et la fatigue. 

Certains patients contaminés par le virus peuvent présenter d’autres symptômes moins 

courants. Nous pouvons citer parmi eux une perte du goût et de l’odorat, une congestion 

nasale, une conjonctivite (yeux rouges), un mal de gorge, des maux de tête, des douleurs 

musculaires ou articulaires, des nausées ou vomissements, de la diarrhée, des frissons ou des 

vertiges et différents types d’éruption cutanée. 

Des symptômes neurologiques beaucoup moins courants ont également été rapportés 

tels que l’irritabilité, un état confusionnel, une altération de la conscience (parfois associée à 

des crises), des troubles anxieux, une dépression, des troubles du sommeil ainsi que des 

complications vasculaires (accidents vasculaires cérébrales) et neurologiques plus graves et 

plus rares : inflammations du cerveau, délire et lésions nerveuses. 

Parmi les symptômes de la forme grave de la COVID-19, on retrouve l’essoufflement, 

une perte d’appétit, des douleurs ou sensations d’oppression persistantes dans la poitrine, 

une température élevée, un état confusionnel, etc. pouvant mener jusqu’à une hospitalisation 

en réanimation et au décès. 
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1.5. Transmission 
 

La transmission du virus peut se faire de façon directe ou indirecte. La transmission 

directe se fait essentiellement par voie aérienne par gouttelettes et/ou aérosols (toux, 

éternuement, paroles, etc.) ou par un contact rapproché (moins d'un mètre) et durable (au 

moins 15 minutes) avec un sujet contagieux. La contamination indirecte est également 

possible puisque le virus peut persister en suspension dans l'air dans une pièce non ventilée 

et peut survivre quelques heures sur des surfaces inertes(1). 

En l’absence de traitement, la meilleure des protections pour éviter la transmission 

directe et/ou indirecte du virus est le respect des mesures barrières décrites par le Ministère 

des Solidarités et de la Santé, à savoir : 

- Se laver les mains régulièrement (eau + savon) ou utiliser une solution hydro 

alcoolique. 

- Conserver une distance d'au moins 1 mètre avec son interlocuteur. 

- Porter un masque dans les lieux où cela est obligatoire ou quand la distance ne peut 

pas être respectée.  

- Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir. 

- Utiliser des mouchoirs à usage unique. 

- Éviter de se toucher le visage. 

- Saluer sans serrer la main, sans embrassades. 

- Bien aérer les pièces au moins 10 minutes, 3 fois par jour(7). 

 

1.6. Facteurs de risques 

  
L’âge avancé (65 ans et plus) ainsi que les pathologies générales telles que 

l’hypertension artérielle (HTA), les pathologies cardiaques ou pulmonaires, le diabète, 

l’obésité, etc. augmentent le risque de développer une forme grave de la maladie(8). 

1.7. Dépistage 
 

En vue de lutter contre l’épidémie, différents moyens de dépistage permettent de 

mettre en place les mesures d’isolement dans le but de briser les chaines de transmission 

virale. Dans la prochaine partie, nous allons nous intéresser plus particulièrement aux tests 
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antigéniques naso-pharyngés qui sont des tests rapides d’orientation diagnostique (TROD). 

 

2. Les tests antigéniques naso-pharyngés comme moyen 

de lutte contre la COVID-19 

 

2.1. Principe du test 
 

Le test antigénique est un test immunochromatographique rapide. Il met en évidence, 

par une réaction immunologique avec des anticorps anti-SARS-CoV 2 monoclonaux apportés 

par le test, la présence des protéines de structure du virus SARS-CoV 2 (appelées antigènes) : 

la glycoprotéine de surface S (spike) assemblée en trimères à la surface des virions ou la 

protéine de la nucléocapside (protéine N), selon la marque du test. 

Ces anticorps anti-SARS-COV 2 dirigés contre les protéines spécifiques du virus sont 

fixés au niveau de la zone (T) sur une bandelette de nitrocellulose. D’autres anticorps 

monoclonaux également dirigés contre les antigènes du SARS-COV-2 marqués à l’or colloïdale 

sont utilisés comme conjugués lyophilisés. Lors du test, les antigènes SARS-COV-2 

potentiellement contenus dans l’échantillon interagissent avec les anticorps anti-SARS-CoV-2 

monoclonaux conjugués aux particules de couleur pour former un complexe anticorps-

antigènes coloré. Si l’échantillon contient les antigènes du virus, le complexe formé migre par 

capillarité sur la membrane de nitrocellulose jusqu’à la ligne test (T) où il sera capturé par les 

anticorps anti- SARS-CoV 2 fixés sur la membrane. Ceci va entrainer l’apparition d’une ligne de 

test colorée dans la fenêtre de résultat (T). Les anticorps en excès non fixés à l’antigène 

continuent de migrer jusqu’à une deuxième ligne dite ligne de contrôle (C) permettant 

d’attester que la procédure de test est réalisée correctement. 

Ce test rapide permet une détection qualitative de l’antigène protéique. Néanmoins, 

l’intensité de la bande (T) colorée varie en fonction de la quantité d’antigènes SARS-COV-2 

présente dans l’échantillon(9). 
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Figure 2: Principe d'un test immuno-chromatographique (ICT)(10) 

 

2.2.  Prélèvement 
 

Le test antigénique se fait par prélèvement naso-pharyngé permettant de recueillir les 

antigènes du SARS-COV2 potentiellement présents au niveau du nasopharynx postérieur. 

La méthode établie pour la réalisation du test est la suivante(9) :  

1- Se désinfecter les mains à l’aide d’une solution hydro alcoolique avant de débuter le 

prélèvement. Le port de gants, d’un masque FFP2, d’une charlotte et d’une visière est 

préconisé pour éviter tout risque de contamination entre le patient malade et le 

préleveur lors de la réalisation du test. 

2- Préparer le matériel nécessaire pour la réalisation du prélèvement. Dix gouttes de 

réactif nécessaire à la réalisation du test sont versées dans un tube d’extraction. Cette 

étape est à réaliser avant le prélèvement.  

3- Installer le patient. Celui-ci doit être en position assise, la tête bien droite, le menton 

parallèle au sol. 

4- Insérer soigneusement l’écouvillon à l’horizontal dans une seule narine à environ 10 

cm de profondeur pour atteindre la surface du nasopharynx postérieur. 

Figure 3: Technique de prélèvement naso-pharyngé (11) 
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5- Tourner doucement l’écouvillon plusieurs fois pendant 10 à 20 secondes. 

6- Retirer délicatement l’écouvillon de la cavité nasale. 

7- Immerger l’écouvillon dans le réactif, effectuer plusieurs rotations pendant 1min 

environ. Le réactif va détruire le virus en lui faisant libérer ses constituants, en l’occurrence les 

protéines spécifiques. 

8- Presser l’écouvillon contre le tube en le sortant 

9- Déposer quelques gouttes de la solution obtenue sur la cassette d’analyse et attendre 

15 min environ pour lire le résultat. 

 

Figure 4: Cassette d'analyse et interprétation du résultat (Notice COVID-VIRO® AAZ)(11) 

  

10-  L’écouvillon et le tube d’extraction sont ensuite éliminés par la filière des déchets 

d’activités de soin à risques infectieux (DASRI). 

11- Au-delà de 20 min d’attente, le résultat n’est plus interprétable et la cassette d’analyse 

est éliminée par la filière des DASRI. 

 

2.3. Intérêt du test antigénique naso-pharyngé par 
comparaison avec le test de référence : le test RT-PCR 

 

Le test RT-PCR (Reverse Transcriptase - polymerase chain reaction) est actuellement 

considéré comme le test de référence pour le diagnostic de la COVID-19. Il est également 

réalisé à partir de prélèvement naso-pharyngé à l’aide d’un écouvillon inséré dans le nez ou à 

l’arrière de la gorge par un professionnel de santé formé et doté d’équipements particuliers 

au sein de laboratoires de biologie médicale. 

Tout comme les RT-PCR, les tests antigéniques permettent de poser un diagnostic 
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d’infection par le SARS-CoV-2 en phase précoce. Cependant, contrairement aux tests 

antigéniques qui permettent d’avoir un résultat rapide (moins de 30 minutes), les résultats du 

test PCR sont disponibles sous plusieurs heures. Ce délai plus long s’explique par la technique 

utilisée qui consiste à extraire une courte séquence d’ARN du virus, à la purifier puis à la 

convertir en ADN à l’aide d’une enzyme, la transcriptase inverse. S’en suit l’étape de 

l’amplification de la charge virale afin d’obtenir des millions de copies d’ADN du virus, ce qui 

facilite sa détection(12). 

Ainsi, comparativement au test RT-PCR,  l’objectif des tests antigéniques est de pouvoir 

d'une part tester un maximum de personnes pour détecter plus de malades et d'autre part 

disposer de résultats le plus rapidement possible afin de mettre en place les mesures 

d'isolement et ainsi réduire les risques de transmission virale(13). 

 

2.4.  HAS : Recours aux tests antigéniques naso-pharyngés 
 

Fin septembre 2020, la Haute autorité de santé (HAS) a émis un avis favorable 

concernant l'utilisation des tests antigéniques chez les personnes symptomatiques à la COVID 

19 en se basant sur leurs performances requises : une sensibilité minimale supérieure à 80% 

et une spécificité minimale supérieure à 99%(14). 

Certes, les tests antigéniques sont un peu moins sensibles que les tests RT-PCR ; 

cependant ils sont quasiment aussi spécifiques et ils permettent, de plus, d'obtenir un résultat 

en moins de 30 minutes, ce qui conduit à satisfaire les critères de la HAS. 

Compte tenu de ces résultats satisfaisants et de la situation épidémique qui se dégrade, 

la HAS intègre alors les tests antigéniques naso-pharyngés dans la stratégie de détection du 

virus SARS-CoV-2(15). 
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2.5.  Tests disponibles sur le marché français 
 

Il existe plusieurs tests antigéniques disponibles sur le marché français qui figurent sur 

la liste publiée par le Ministère des Solidarités et de la Santé dont la dernière mise à jour date 

du 4 août 2021(16). 

Il s’agit de Dispositifs médicaux de Diagnostic In Vitro (DMDIV) soumis au marquage CE 

permettant de montrer leur conformité en termes de performance et de sécurité du produit 

et conformes aux normes de la HAS vues précédemment.  

 

2.6. Mise en place des tests antigéniques naso-pharyngés à 
l’officine 

 

2.6.1.  Aspect réglementaire 
 

Dans l'optique de désengorger les laboratoires d'analyse et d’accélérer le dépistage de 

la Covid-19, les pharmaciens d'officine sont autorisés à réaliser les TROD antigéniques naso-

pharyngés pour la détection du SARS-CoV-2 suite à la publication le 17 octobre 2020 de l'arrêté 

prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires 

pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire complété 

par l’Arrêté du 26 octobre 2020(17) (18). 

L'officine doit disposer d'un local adapté pour assurer la réalisation des tests. Ce 

dernier doit être ventilé, avec une entrée indépendante et aux normes afin d'éviter que les 

flux des personnes atteintes ne croisent les personnes saines. Le pharmacien doit disposer de 

matériel et consommables permettant de désinfecter les surfaces afin d’éviter tout risque de 

contamination. Il est également possible pour le pharmacien de réaliser les tests antigéniques 

hors des locaux de son officine(19). 

L’arrêté du 17 novembre 2020 simplifie les conditions d’autorisation pour la réalisation 

des tests antigéniques(20). Il n’est plus nécessaire de demander une autorisation à la 

préfecture, à la mairie ou à l’ARS pour réaliser des tests antigéniques dans la pharmacie ou en 

dehors. Une simple déclaration doit être envoyée au représentant de l’État dans le 

département (maire par exemple) avant de débuter ces tests. 
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2.6.2.  Formation 
 

Sous condition d’une formation spécifique dispensée par un organisme de formation, 

une organisation publique ou un autre professionnel de santé déjà formé au geste(21), ces 

tests antigéniques peuvent donc être réalisés en pharmacie mais aussi dans des cabinets 

libéraux ou centres de prélèvement par plusieurs professionnels de santé, à savoir, médecins, 

chirurgiens-dentistes, sages-femmes, kinésithérapeutes ou infirmiers [21]. 

 

2.6.3.  Prise en charge du patient à l’officine 
 

Au sein de l’officine, les prélèvements sont effectués sur la base du volontariat par les 

pharmaciens, les préparateurs en pharmacie et les étudiants ayant validé leur première année, 

sous la responsabilité d’un pharmacien(22). 

La procédure de réalisation des tests antigéniques à l’officine est décrite dans le site 

demarchequaliteofficine.fr (23). 

Avant la réalisation du test Covid, le préleveur doit : 

- Inviter le patient à se désinfecter les mains 

- Vérifier au préalable l’éligibilité du patient au test Antigénique 

- Vérifier que le patient est bien informé des avantages et des limites du test et répondre 

à ses éventuelles questions 

- Recueillir son consentement libre et éclairé (oral ou écrit) 

- Installer le patient, lui expliquer la méthode de prélèvement et le rassurer 

- Remettre au patient un document sur la conduite à tenir en cas de résultat positif ou 

négatif (annexe 2). 

En revanche, le pharmacien d’officine est le seul à être habilité à analyser et remettre les 

résultats du test aux patients : 

- Si le résultat est négatif, le pharmacien rappelle au patient l’importance de respecter 

les gestes barrières. Il n’est pas nécessaire de confirmer ce résultat par un test RT-PCR. 

Cependant, si la personne a 65 ans ou plus et/ou avec facteur(s) de risque(s), le 

pharmacien l’invite à confirmer ce résultat par un examen de détection du génome du 

SARS-CoV-2 par RT PCR. 
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- Si le résultat est positif, le pharmacien dispense et facture 30 masques au patient. Il 

l'invite à se placer immédiatement en isolement pour une durée de 7 à 14 jours (en 

fonction des recommandations) et à contacter son médecin pour une éventuelle prise 

en charge médicale. Il peut également lui rappeler de s'inscrire sur l'application Tous 

AntiCOVID afin de prévenir les risques de contamination et de réaliser un test RT-PCR 

pour déterminer un éventuel variant(24). Il est à noter qu’un « variant » est un 

organisme (ici le virus SARS-CoV-2) qui se distingue du virus d’origine par une ou 

plusieurs mutations (25). Les principaux variants ou virus mutants décrits dans la 

littérature sont les variants Alpha (variant « britannique » ou B.1.1.7) et Delta (variant 

« indien » ou B.1.617.2) ; les variants Bêta (« sud-africain » ou B.1.351) et Gamma 

(« brésilien » ou P.1) ; le variant Omicron, apparu simultanément dans plusieurs 

régions du globe en novembre 2021, plus transmissible que les précédents variants et 

le variant XD (ou Deltacron), un virus hybride des variants delta et omicron formé 

probablement chez une personne co-infectée par les deux formes du virus (26). 

 
La Haute Autorité de santé (HAS) recommande de prévenir le patient que, même s'il a peu 

de symptômes, son état peut s'aggraver au bout de quelques jours. Il doit contacter le SAMU 

en cas d’apparition de symptômes de forme grave (douleur thoracique, difficulté respiratoire, 

etc.). 

Un guide d’entretien destiné aux professionnels réalisant des tests COVID (Annexe 1) ainsi 

qu’un guide de conduite à tenir dédiés aux patients (Annexe 2) ont été réalisés par le ministère 

des Solidarités et de la Santé. 

2.6.4. Suivi de l'évolution de l'épidémie : SI-DEP 
 

Pour chaque test réalisé, le professionnel de santé doit retracer le résultat, positif ou 

négatif, dans le système d’information national de dépistage « SI-DEP » permettant de 

déterminer le suivi épidémiologique. Celui-ci doit être enregistré le jour même où le test a été 

réalisé. 

Lors de la saisie du résultat sur la plateforme « SI-DEP », 3 informations obligatoires 

doivent être précisées, à savoir :  

- Si le patient est asymptomatique ou, s’il a des symptômes, à quel moment ceux-ci sont 
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apparus. 

- Le type d’hébergement dans lequel réside le patient au moment du test. 

- Si le patient est ou non un professionnel de santé. 

Il saisit ensuite le résultat du test antigénique (positif ou négatif) et il édite la fiche 

récapitulative de résultat pour la remettre au patient. Cela permet de contrôler les données 

saisies et d’assurer une traçabilité du test(27). 

L’inscription de ces résultats est essentielle pour enrichir la base de données de Santé 

Publique France et ainsi casser les chaînes de contamination. En inscrivant les informations 

dans « SI-DEP », les pharmaciens d’officine deviennent des acteurs indispensables du 

déconfinement (24). 

Par ailleurs, l’enregistrement des résultats du test dans « SI-DEP » le jour de l’examen 

est une condition pour que les professionnels de santé puissent être rémunérés par 

l’Assurance Maladie pour la réalisation de ces tests antigéniques, quel que soit le résultat du 

test(20).  

La rémunération comprend le dispositif médical permettant d’effectuer le test ainsi 

que le prélèvement et l’analyse. Le tarif des tests et des prélèvements a varié au cours du 

temps (19)(28): 

 Prélèvement et analyse Test Total 

Jusqu’au 30 avril 2021 26 € 7,49 € 33,49€ 

Du 1er mai au 30 juin 2021 juin inclus 22,20 € 6,79 € 28,99€ 

Du 1er juillet 2021 au 31 mars 2022 inclus 19 € 6,01 € 25,01€ 

A compter du 1er avril 2022 11,50 € 5,00 € 16,50 € 

 

Pour les patients, ces tests ont été pris en charge à 100 % par l’Assurance Maladie sans 

conditions particulières jusqu’au 15 octobre 2021 non inclus (29). À partir de cette date, seuls 

les patients ayant un schéma vaccinal complet contre la COVID-19 (selon les textes en vigueur) 

ou ayant une prescription médicale pour un test Covid peuvent bénéficier de la prise en charge 

de ces tests. 
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2.6.5. Gestion de la chaîne de contamination : CONTACT TRACING 
 

L’Assurance Maladie demande au pharmacien d’officine de réaliser le contact tracing, 

sur la base du volontariat. 

Il est à faire uniquement pour les personnes testées positives au test antigénique 

COVID 19, dits « patients zéro ». Cela consiste à renseigner dans le téléservice « Contact 

Covid » disponible sur le site amelipro, les informations concernant les patients positifs : les 

coordonnées, la date d’apparition des symptômes et la date de prélèvement(30). 

Ce dispositif a pour objectif, d’une part de limiter au maximum la propagation du virus 

à partir de nouveaux cas par l’identification le plus rapidement possible des personnes ayant 

eu un contact à risque avec le patient zéro, et d’autre part de détecter d'éventuels situations 

de cas groupés (clusters) en vue de leur investigation. 

Pour chaque contact tracing réalisé, le pharmacien percevait une rémunération de 30€ 

(exonéré de TVA) jusqu’au 1er avril 2022 non inclus (31). Cette rémunération était identique à 

celle des autres professionnels de santé investis dans le contact tracing (médecins, infirmiers, 

etc.)(19).  
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1. Introduction 
 

1.1. Contexte de l’étude 
 

Malgré les mesures de vigilance et les efforts fournis depuis le premier confinement 

(16 mars 2020), la fin de l’année 2020 s’est annoncée très difficile. Nous nous sommes 

retrouvés à nouveau confrontés à une vague de circulation du virus, cette fois-ci à des niveaux 

jamais atteints dans toute l’Auvergne. Un renforcement de la lutte contre la pandémie était 

donc plus que nécessaire afin de mieux gérer cette nouvelle vague de contaminations. C’est 

pourquoi, un nouveau confinement a été mis en place le vendredi 30 octobre 2020 jusqu’au 

1er décembre 2020 a minima, par le Président de la République (32). 

Dans cette optique de lutte contre la crise sanitaire, le pharmacien d’officine s’est vu 

octroyer de nouvelles missions renforçant ainsi son statut d’acteur de santé publique. En effet, 

comme vu précédemment, depuis le 26 octobre 2020 les pharmaciens sont habilités à réaliser 

les tests Antigéniques naso-pharyngés au sein de leurs officines. Ceci les place donc en 

première ligne dans la lutte contre la COVID-19 par leur participation active à la gestion et au 

ralentissement de la pandémie (33). 

À Clermont-Ferrand, la pharmacie DUCHER a été la première pharmacie opérationnelle 

et ce, dès le début du mois de novembre 2020. Cette étude visant à décrire un retour 

d’expérience concernant la réalisation des tests antigéniques à l’officine a été réalisé dans 

cette pharmacie. 

 

1.1.1.  Population cible et période d’étude  
 

L’étude a été réalisée sur la période allant du 23 novembre 2020 au 12 décembre 2020. 

La population cible comprend d’une part les patients ayant réalisé leur dépistage au sein de 

la pharmacie DUCHER et d’autre part l’équipe de la pharmacie composée d’un pharmacien 

titulaire, de 4 docteurs en pharmacie se répartissant en journées, 6 pharmaciens non thésés 

se répartissant les nuits, 6 préparateurs en pharmacie, 5 étudiants en pharmacie et d’une 

secrétaire présente un jour et demi par semaine. 
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1.1.2. Un local adapté 

Dans l’annexe de la pharmacie, une pièce initialement dédiée à la réception des 

commandes est mise à disposition pour la réalisation des tests antigéniques Covid. L’accès à 

cette pièce se fait via une porte d'entrée située rue NEYRON. 

Ce local est conforme aux normes puisqu’il dispose d’une entrée indépendante avec 

un sas d’entrée, il est ventilé et équipé d’un espace de confidentialité permettant de 

s’entretenir avec le patient.  

 

1.1.3. Matériel utilisé 
 

Le local dispose de matériel nécessaire à la réalisation des tests et d’équipement de 

protection individuelle (EPI) pour limiter les risques de contamination, à savoir : 

- 2 guéridons médicaux 

- 2 chaises  

- Solutions désinfectantes pour surfaces respectant la norme virucide (norme 

NF-14476) 

- Gels hydro alcooliques pour les patients et pour les réalisateurs de tests 

- Masques FFP2 

- Gants 

- Charlottes 

- Visières 

- Surblouses 

- Boites DASTRI pour déposer les déchets d’activité de soins à risque 

infectieux (DASRI). 

1.1.4.  Formation de l’équipe officinale 
 

Le 30 octobre 2020, le pharmacien titulaire a réceptionné les kits de test composés 

d’écouvillons, de solution réactive et de cassettes d’analyse. Il a donc organisé dès le 

lendemain, pour son équipe volontaire, une formation par deux infirmiers libéraux. Il s’agit 

d’une formation au geste technique assez rapide et facile à assimiler ne nécessitant pas plus 
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d’une demi-journée. La formation s’est très bien déroulée selon les participants. Les infirmiers 

ont été jugés très pédagogues. Ils nous ont expliqué la conduite à tenir face aux différents 

profils de patients auxquels nous serions potentiellement confrontés et ont répondu à nos 

questions. 

Le média d’information locale et régionale en Auvergne et Limousin, La Montagne, 

était présent le jour de la formation et a publié l’après-midi même une vidéo intitulée « Tout 

savoir sur les tests antigéniques pour dépister le Covid-19 disponibles dans les pharmacies » 

puis le lendemain un article intitulé « Des pharmaciens clermontois formés pour dépister le 

Covid-19 en moins de 30 minutes avec les tests antigéniques ». Ceci a permis d’informer la 

population clermontoise de la mise en place de ce nouveau dispositif pour lutter contre la 

Covid-19(34) (35). 

 

Figure 5: Photographies de la formation de l’équipe de la pharmacie DUCHER (34) 

 

1.1.5. Organisation du dépistage 

L’équipe officinale étant formée et prête à se lancer dans le dépistage, la prise de 

rendez-vous pour la réalisation des tests COVID a été rapidement mise en place par le 
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pharmacien. Le dépistage se fait de 16h-20h du lundi au samedi et toute la journée le 

dimanche (de 9h à 18h). Les rendez-vous sont pris par téléphone ou via le site internet 

http://www.mablouseblanche.fr/, mis à disposition au grand public(36). 

Il est à noter que la réalisation des tests le dimanche, en plus des jours de semaine, 

permet de renforcer davantage la lutte contre la propagation du virus en limitant la perte de 

chance liée au retard de diagnostic. 

1.1.6.  Test utilisé : Le test COVID-VIRO® AAZ 
 

Le test rapide antigénique COVID-VIRO® AAZ est le test utilisé pour effectuer le 

dépistage de la COVID-19 lors de notre étude. Effectivement, ce test rapide est un test marqué 

CE. Il permet la détection de l’antigène de la nucléocapside (protéine N) du SARS-CoV-2. De 

plus, selon deux études, ce test a obtenu les meilleures performances parmi les 15 tests 

évalués par l’AP-HP(37). 

 

Un kit se présente dans une boite de 20 tests : 

- 20 sachets scellés contenant chacun une cassette et un absorbeur d’humidité 

- 2 flacons tampon 

- 20 écouvillons naso-pharyngés stériles 

- 20 tubes d’extraction et 20 embouts avec filtre 

- 1 porte tubes 

- 1 notice d’utilisation 

 
 

1.2. Objectif de l’étude 
 

Cette étude vise à décrire d’une part la perception du personnel officinal vis-à-vis de 

la réalisation des tests antigéniques à l’officine et à recueillir d’autre part des données 

objectives et des évaluations subjectives des patients ayant eu recours au dépistage de la 

Covid-19 à l’officine.   

 

http://www.mablouseblanche.fr/
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2. Matériels et Méthodes 
 

Notre étude est une étude de type observationnelle basée sur l’élaboration puis la 

distribution par moi-même de deux sortes de questionnaires : Un auto-questionnaire « équipe 

officinale » (annexe 3) et un hétéro-questionnaire « patient » (annexe 4). 

 

2.1. Auto-questionnaire « équipe officinale »  
 

Parmi les 23 personnes composant l’équipe officinale, 22 ont répondu au 

questionnaire. Seule la secrétaire, non habilitée à réaliser les tests, n’y a pas répondu car 

absente au moment de l’étude.  

Le questionnaire commence par récolter des données tels que l’âge, la profession et le 

fait d’avoir participé ou non à la réalisation des tests. 5 questions à visée évaluative ont été 

posées suivant des échelles de Lickert graduées de 0 à 10.  

Ces questions portent sur le fait d’avoir regretté ou non la réalisation des tests, la 

qualité de la formation reçue, la difficulté du prélèvement et la fiabilité des tests. Celles-ci sont 

suivies de 2 questions à choix multiples concernant les interrogations des patients les plus 

fréquentes et l’impact de la réalisation des tests antigéniques sur l’évolution du métier de 

pharmacien. 

Le questionnaire se termine par une question ouverte : « Avez-vous des remarques ou 

suggestions ? » 

 

2.2. Hétéro-questionnaire « patient »  
  

Le questionnaire se divise en 2 parties. La première vise à décrire la situation du patient à 

savoir le sexe, la tranche d’âge, les symptômes, les critères d’éligibilité, le(s) motif(s) pour 

le(s)quel(s) ils ont réalisé le test à la pharmacie DUCHER et le résultat du test. La deuxième 

partie vise à évaluer la satisfaction des patients à travers 4 questions posées suivant des 

échelles de Lickert à 10 points. Elles concernent la qualité de la prise en charge par l’équipe, 

la douleur ressentie lors du prélèvement et l’éventuelle recommandation à venir se faire 

dépister dans cette pharmacie.  
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o Critères d’inclusion des patients 

Les critères d’inclusion des patients dans l’étude correspondent aux critères 

d’éligibilité aux tests antigéniques définis par l’arrêté du 16 novembre 2020, qui sont les 

suivants : 

1- Personnes symptomatiques de la COVID-19 depuis 4 jours ou moins 

2- Toutes personnes asymptomatiques à l’exception des cas contacts ou clusters 

3- Personnes se rendant dans les Départements-Régions d’Outre-Mer (DROM) ou 

dans les pays reconnaissant les tests antigéniques dans les 3 jours(20). 

Par rapport à son premier avis du 24 septembre 2020, la HAS restreint de 7 à 4 jours la 

fenêtre d’utilisation des tests antigéniques car c’est la période durant laquelle ils sont les plus 

performants (38). 

Quant aux personnes-contacts asymptomatiques identifiées isolément ou au sein d’un 

cluster, elles ne sont pas éligibles pour la réalisation d’un test antigénique car à cette date, la 

HAS ne disposait pas encore des données nécessaires pour leur recommander l’utilisation de 

ces tests Covid (38). 

 

o Critères d’exclusion 

Sont donc exclus de notre étude les personnes : 

1- Symptomatiques de la COVID-19 depuis plus de 4 jours 

2- Asymptomatiques ayant reçu un message de l’assurance maladie les informant 

qu’ils sont clusters ou cas-contact. 

3- Se rendant dans les DROM ou dans les pays reconnaissant les tests 

antigéniques dans plus de 3 jours. 

Ces personnes seront donc invitées à faire le test RT-PCR au laboratoire d’analyses ou au 

Centre Hospitalier Universitaire (CHU). 
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Figure 6 : Critères d’éligibilité pour un test antigénique (24) 
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3. Résultats 

3.1. Résultats descriptifs de l’auto-questionnaire 
« officinaux » 

 

3.1.1. Caractéristiques de l’équipe officinale ayant participé à 
l’étude 

 

L’âge moyen des 22 personnes de l’équipe officinale ayant répondu au questionnaire 

est de 29,6 ans (écart-type : 10,2). 

La moitié des répondants, c’est-à-dire 11 personnes, se sont portées volontaires et ont 

réalisé les tests antigéniques à l’officine. Leur âge moyen est de 24,8 (écart-type : 2,4). Parmi 

eux, il y a 4 pharmaciens, 3 préparateurs en pharmacie et 4 étudiants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 : Répartition des personnes ayant réalisé les tests COVID-19 en fonction de leur profession 
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3.1.2. Motifs de refus de réalisation des tests antigéniques par 
les officinaux 

 

Sous forme de question ouverte, nous avons demandé aux officinaux n’ayant pas 

participé au dépistage de la COVID-19, d’expliquer, s’ils le souhaitaient, les raisons pour 

lesquelles ils n’ont pas effectué les tests.  

Les réponses obtenues sont représentées dans le graphique suivant : 

 

 

 

 

Figure 8 : Motifs de non-participation à la réalisation des tests COVID à l’officine. 
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3.1.3. Réponses des personnes ayant réalisé les tests 
antigéniques 

 

 
 

Figure 9 : Réponses des personnes ayant réalisé les tests antigéniques                                                                                                                              

 

Globalement, les personnes ayant réalisé les tests antigéniques ne regrettent pas de 

s’être portées volontaires.  

La formation dont ils ont bénéficié a été jugée satisfaisante dans l’ensemble et la 

réalisation du prélèvement peu difficile. 

Concernant les risques éventuels de transmission du virus SARS-CoV-2 lors de la 

réalisation des prélèvements, les avis sont plus divergents avec une note moyenne de 3,27 sur 

10 et un écart-type de 2,83. 

 

3.1.4. Point de vue des pharmaciens sur la fiabilité des tests Ag  
 

Nous avons demandé aux pharmaciens ayant participé à l’étude d’évaluer, d’après 

leur expérience, la fiabilité des tests antigéniques sur une échelle de 0 à 10. Ils ont donné 

une note moyenne de 7,5/10 (Écart-type =1,30).  
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Estimez-vous prendre des risques vis à vis d’une contamination 
par la COVID-19 lors de la réalisation des prélèvements ?
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3.1.5. Questions les plus souvent posées par les patients aux 
préleveurs et au pharmacien titulaire 

 

 

Figure 10 : Graphique représentant les questions les plus fréquentes de la part des patients. 

Les questions les plus souvent posées de la part des patients concernent la fiabilité du 

test antigénique puis la douleur lors du prélèvement et enfin le délai d’attente pour obtenir 

le résultat du test. 

 

3.1.6.  Apport du dépistage de la COVID-19 à l’officine à la 
profession selon les officinaux 

 

Nous avons vu précédemment que le dépistage de la COVID-19 à l’officine grâce aux 

tests rapides joue un rôle fondamental dans le ralentissement de la propagation du virus et 

dans la lutte contre la pandémie. Nous avons également voulu savoir si, selon les officinaux, la 

réalisation des tests antigéniques à l’officine a participé à la valorisation du métier de 

pharmacien d’officine et au développement de la relation pharmacien-patient.  

Environ 3 répondants sur 4 pensent que la réalisation des Tests antigéniques par les 

équipes officinales valorise les officinaux et plus de la moitié estiment que celle-ci développe 

la relation avec le patient. 
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Figure 11 : Apport du dépistage de la COVID-19 à la profession (selon les officinaux) 

 

3.1.7. Perception de la réalisation des tests antigéniques en 
pharmacie par les autres professionnels de santé selon les 
officinaux. 

 

 
Figure 12 : Perception de la réalisation des tests en pharmacie par les autres professionnels de santé (selon les officinaux). 
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Le développement du métier du pharmacien et ses nouvelles missions suscitant 

souvent une réaction de la part des autres professionnels de santé, un item abordant leur 

perception de la réalisation du dépistage de la Covid-19 à l’officine a été inclus dans l’auto-

questionnaire « officinaux ». 

Environ 2 répondants sur 3 ne se sont pas prononcés. Parmi ceux qui ont émis un avis 

sur la question, 57 % pensent que la réalisation des tests antigéniques par les officinaux est 

mal perçue par les autres professionnels de santé. 

N.B : Aucune remarque ou suggestion n’a été notée par les répondants aux auto-

questionnaires officinaux. 

 

3.2. Résultats descriptifs de l’hétéro-questionnaire patients 
 

3.2.1. Nombre de répondants au questionnaire 
 

Parmi les 105 personnes interrogées, 5 personnes avaient au moins un critère 

d’exclusion. Elles n’ont donc pas été testées à l’officine et ont été invitées à faire le test PCR 

au laboratoire d’analyses médicales ou au CHU. 

Finalement, 100 questionnaires ont été retenus. 
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3.2.2. Répartition des sexes 
 

Il y a légèrement plus de femmes (57%) que d’hommes (43%) qui ont participé à notre 

étude. 

 

Figure 13 : Répartition des sexes des participants à l’étude. 

 

 

3.2.3. Répartition des âges   
 

Comme présenté dans le graphique ci-dessous, la tranche d’âge la plus représentée 

est celle des 30-65 ans (50%) suivie de près de celle des 18-30 ans (38%). Les personnes de 

moins de 18 ans (10%) et de plus de 65 ans (2%) sont minoritaires. 

 

 

Figure 14 : Répartition des âges des participants à l’étude 
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3.2.4. Motifs du choix de la pharmacie par les patients pour se 
faire dépister de la COVID-19 

 

 

Figure 15 : Motifs du choix de la pharmacie pour se faire tester 

Comme on le voit sur le graphique ci-dessus, les patients viennent pour se faire dépister en 

officine pour la rapidité du résultat du test.  

3.2.5. Résultats des tests antigéniques 
 

Sur les 100 personnes testées, 17 ont eu un résultat positif à la COVID-19.  

Il est à rappeler que l’étude a été réalisée pendant la période du second confinement. 

 

 
Figure 16 : Résultats des tests réalisés pendant l’étude 
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3.2.6. Répartition des symptômes chez les personnes testées 
positives à la COVID-19 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 17 : Symptômes rapportés par les personnes testées positives à la COVID-19. 

 

Parmi les symptômes rapportés par les patients testés positifs, les plus courants sont 

les courbatures (70,5 %), la fatigue (64,7%), la toux sèche (52,9%), la perte de goût et/ou 

d’odorat (52%) et la fièvre (47%). Les moins courants sont la diarrhée (11,80 %) et les 

céphalées (11,80 %). 
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3.2.7. Répartition des résultats des tests antigéniques en 
fonction des symptômes rapportés par les patients 

 
 

Figure 16 : Représentation graphique des résultats des tests en fonction des symptômes. 

 

Environ 1/3 des patients présentant fièvre, fatigue, toux sèche et/ou courbatures ont 

été testés positifs. Ces symptômes correspondent aux symptômes les plus courants selon le 

site de l’OMS. 

90 % des patients rapportant une perte de goût et/ou d’odorat ont été testés positifs. 

D’autres symptômes moins courants et moins spécifiques à la maladie ont été 

rapportés diarrhée, céphalée. Moins de 20 % seulement des personnes qui en souffraient ont 

eu un test positif. 

Il y a eu 2 personnes positives asymptomatiques dans l’étude. Ces personnes 

accompagnaient un patient symptomatique testé positif. Elles n’avaient donc pas encore été 

déclarées cas-contact par l’assurance maladie, auquel cas elles auraient été invitées à 

effectuer un test RT-PCR au laboratoire et auraient été de ce fait exclues de l’étude. 

Les autres personnes ne présentant pas de symptômes (n = 39) étaient venues se faire 

tester pour divers motifs : visite de personne à risque, voyage, etc. 
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3.2.8. Perception de la douleur par les patients 
 

Sur une échelle de Likert graduée de 0 à 10, l’intensité de la douleur ressentie lors du 

prélèvement a été évaluée à 4,09 en moyenne (écart-type = 1,99) par l’ensemble des 

répondants. 

Nous nous sommes intéressés à la variation de la douleur en fonction du sexe et de 

l’âge. 

 

Douleur Note < ou égale à 3 Note > ou égale à 4 

Hommes  19 (44,2%) 24 (55,8%) 

Femmes  22 (38,6%) 35 (61,4%) 

Total  41 59 

 

Tableau 1: Auto-évaluation de la douleur en fonction du sexe. 

Globalement, le prélèvement a été jugé plus douloureux de la part des femmes que 

des hommes.  

 

Douleur Note < ou égale à 3  Note > ou égale à 4 

< 18 ans  3 (30%) 7 (70%) 

18-30 ans  11 (28,9%) 27 (71,1%) 

30-65 ans  27 (54%) 23 (46%) 

> 65 ans  0 (0%) 2 (100%) 

Total  41 59 

 

Tableau 2 : Auto-évaluation de la douleur en fonction de l’âge. 

 
La douleur a été jugée plus importante par les plus jeunes participants à l’étude et par 

les plus âgés. Près des trois quarts des moins de 30 ans ont donné une note supérieure ou 

égale à 4 et les 2 personnes ayant plus de 65 ans ont également donné une note supérieure 

ou égale à 4. La tranche d’âge allant de 30 à 65 ans est celle qui a donné les notes les plus 

faibles. 
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3.2.9. Satisfaction de la prise en charge officinale 
 

Dans l’ensemble, la patientèle ayant été testée au sein de la pharmacie pendant l’étude 

a été très satisfaite de la prise en charge par l’équipe officinale et recommanderait vivement 

à son entourage de faire le test COVID à la pharmacie DUCHER. 

Les notes obtenues sont comprises entre 9 et 10 avec un écart-type inférieur à 1, ce 

qui indique que les réponses sont globalement homogènes. 

Les moyennes des notes obtenues sont représentées dans le tableau ci-dessous. 

 

 Sur une échelle de 0 à 10 Moyenne Écart-type 

Comment évaluez-vous la qualité de prise en charge par l’équipe officinale ? 9,55 0,88 

Selon vous, l’équipe officinale a-t-elle répondu à vos attentes ? 9,7 0,65 

Quelle est la probabilité que vous recommandiez ce test à votre entourage ? 9,48 0,12 

 

Tableau 3 : Évaluation de la prise en charge officinale par les patients.  
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4. Discussion 
 

4.1. Fiabilité des tests antigéniques naso-pharyngés 
 

Cette étude montre que les patients ayant répondu au questionnaire s’interrogent 

beaucoup sur la fiabilité du test. La question « Est-ce que les tests sont fiables ? » fait partie 

des questions les plus souvent posées aux préleveurs et au pharmacien titulaire. Pour la 

plupart, ils choisissent de le faire pour la rapidité du résultat (89%) et non pour sa fiabilité 

(3%). Le pharmacien doit donc savoir répondre à leurs questions en se référant aux données 

de la littérature. 

 Pour les pharmaciens ayant participé à l’étude, les tests antigéniques sont plutôt 

fiables (moyenne de 7,5/10, Écart-type =1,30). 

 Dans cette étude, le test antigénique naso-pharyngé utilisé est le COVID-VIRO® (AAZ). 

 Une étude visant à évaluer la performance diagnostique de ce test antigénique rapide 

(COVID-VIRO®) a été réalisée sur 2 échantillons de patients adultes symptomatiques ou 

asymptomatiques hospitalisés dans le service des maladies infectieuses ou accédant 

volontairement au service de dépistage COVID-19 de l'hôpital régional d'Orléans (France)(39). 

La spécificité diagnostique et la sensibilité des résultats du COVID VIRO® ont été comparées à 

celles des résultats des tests RT-PCR. Un total de 121 patients confirmés infectés et 127 

patients ne présentant aucun signe d'infection récente ou en cours ont été recrutés pour un 

total de 248 prélèvements naso-pharyngés. Dans l'ensemble, la sensibilité au COVID-VIRO® 

était de 96,7 % (IC, 93,5 % à 99,9 %). Chez les patients asymptomatiques et les patients 

symptomatiques présentant des symptômes depuis plus de 4 jours, les sensibilités étaient 

respectivement de 100 % et 95,8 %. La concordance entre les résultats du test RT-PCR et 

COVID VIRO® était de 100 % pour les 127 patients sans infection par le SARS-CoV-2. Le test 

COVID-VIRO® avait une spécificité de 100% et une sensibilité supérieure à 95%, ce qui est 

meilleur que les recommandations de la HAS (spécificité ≥ 97%–100%, sensibilité ≥ 80%). 

  

 Les auteurs déclarent qu'il n'y a pas de conflits d'intérêts. Ils sont les seuls responsables 

du contenu et de la rédaction de l’article. 

 

 

 



 57 

4.2. Évaluation des risques 
 

4.2.1. Pour les préleveurs 
 

Il est intéressant de noter que l’âge moyen des personnes qui se sont portées 

volontaires pour effectuer les tests antigéniques à l’officine (24,8, écart-type : 2,4) est inférieur 

à l’âge moyen de l’ensemble de l’équipe officinale (29,6 ans, écart-type : 10,2). Ceci nous laisse 

supposer que les personnes jeunes sans facteurs de risque sont celles qui sont les plus 

motivées à participer au dépistage de la COVID-19 par tests antigénique naso-pharyngés. 

Pendant cette étude, aucun préleveur n’a été contaminée par le virus, à l’exception 

d’une personne qui n’a pas porté sa visière lors de la réalisation du test. Après avoir procédé 

au prélèvement, cette personne a immergé l’écouvillon d’un patient positif dans le réactif et 

au moment de sortir l’écouvillon du tube, elle a reçu une goutte dans l’œil. Elle a été testée 

positive quelques jours plus tard, après l’apparition des premiers symptômes. Elle a donc été 

immédiatement isolée pendant une période de 7 jours (suivant les recommandations en 

vigueur) et n’a contaminé aucune personne de l’équipe officinale. Elle s’est rétablie sans 

complications graves au bout de d’une semaine. Cet incident montre l’importance du respect 

de toutes les mesures barrières pendant toute la durée de réalisation du test : de l’accueil du 

patient jusqu’à l’élimination de l’écouvillon et du tube d’extraction dans les DASRI. Les gants 

sont changés et les mains désinfectées avant et après chaque prélèvement. Après chaque test 

positif, le préleveur doit en plus changer surblouse et charlotte et désinfecter sa visière. 

La réalisation des tests antigéniques à l’officine s’accompagnant d’un risque de 

contamination pour les préleveurs, il est donc important pour le pharmacien titulaire de veiller 

à ne pas exposer l’ensemble de ses employés au virus et à ne pas s’y exposer lui-même. 

D’ailleurs, dans notre étude, 3 personnes se sont abstenues de réaliser les prélèvements car 

elles présentaient des facteurs de risque de forme grave de la maladie. Les conséquences 

d’une éventuelle contamination seraient l’arrêt, l’hospitalisation voire le décès de 

pharmaciens et autres employés officinaux, l’augmentation de la charge de travail du fait de 

la réduction des effectifs et par conséquent la fermeture d’officines (40). 
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4.2.2.  Pour les patients 
 

La réalisation des tests naso-pharyngés n’est pas sans risque pour les patients. C’est 

pourquoi une formation préalable doit impérativement avoir lieu avant de réaliser les tests à 

l’officine dans des conditions techniques rigoureuses. 

Dans cette étude, les préleveurs ont jugé la demi-journée de formation suffisante dans 

l’ensemble (8,2 sur 10) et la réalisation du test peu difficile (2,4 sur 10) sachant qu’ils n’avaient 

encore que peu d’expérience au moment de la réalisation de l’étude. 

Néanmoins, les patients ont évalué la douleur ressentie lors du prélèvement à 4,09 en 

moyenne sur une échelle de Likert graduée de 0 à 10. 

Cette perception de la douleur dépend de paramètres liés au patient (âge, sexe, 

sensibilité, etc.) et au préleveur (empathie, délicatesse, etc.).  

Globalement, le prélèvement a été jugé plus douloureux de la part des femmes que 

des hommes. Ce résultat rejoint les conclusions émises par d’autres études qui ont démontré 

que les femmes perçoivent plus de douleur que les hommes que la douleur soit clinique ou 

expérimentale(41). On pense que des facteurs tels que les hormones sexuelles sont l'un des 

principaux mécanismes expliquant cette différence dans la perception de la douleur. 

Selon l’Académie Nationale de Médecine, avec la multiplication des prélèvements 

naso-pharyngés, des complications rares mais graves sont décrites dans la littérature médicale 

comme par exemple des brèches de l’étage antérieur de la base du crâne associées à un risque 

de méningite(42). 

L’Académie Nationale de Médecine rappelle donc les bonnes pratiques à respecter afin 

de limiter ces risques lésionnels(43). Avant tout prélèvement, il est important de demander 

au patient s’il a des antécédents chirurgicaux ou traumatiques de la sphère ORL pouvant 

modifier son anatomie. Lors du prélèvement, la tête du patient doit être maintenue en 

position naturelle, le menton parallèle au sol, l’hyperextension étant une position augmentant 

les risques de lésion. L’écouvillon ne doit en aucun cas être dévié vers le haut, en direction de 

la base du crâne. 

Dans cette étude, aucune complication grave n’a été rapportée par les patients.  

Bien qu’étant la méthode de référence, la méthode de prélèvement naso-pharyngé, 

étant souvent inconfortable et accompagnée des risques mentionnés ci-dessus, le 
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prélèvement nasal par autotest s'avère être une alternative satisfaisante selon une étude de 

validation prospective multicentrique du test antigénique nasal COVID-VIRO® réalisée en mars 

2021 sur 239 patients asymptomatiques et symptomatiques (44). Par rapport aux résultats 

des tests RT-PCR sur des échantillons naso-pharyngés, la sensibilité et la spécificité de ce test 

ont été évaluées à 96,88 % et 100 %, respectivement. Au total, 101 personnes ont été incluses 

dans l'étude d'utilisabilité. Parmi ceux-ci, 99% des participants ont évalué le matériel 

d'instructions comme bon, 98% des sujets ont bien exécuté la procédure de test et 98% des 

participants ont été capables d'interpréter correctement les résultats du test. Cette étude 

valide la pertinence du COVID-VIRO® comme outil de diagnostic à partir de prélèvements 

nasaux ainsi que son utilisabilité en population générale. Les performances de diagnostic du 

COVID-VIRO® et sa facilité d'utilisation le rendent adapté à une utilisation généralisée. 

Il est à noter que les autotests nasaux délivrés par le pharmacien d’officine depuis avril 

2021(45) peuvent également être dangereux lorsque l’écouvillonnage est trop profond et 

dirigé dans la mauvaise direction. Le pharmacien se doit donc d’expliquer au patient la bonne 

technique d’auto-prélèvement qui ne doit être ni trop profond au point de provoquer des 

lésions ni trop timide et superficiel au risque d’exposer à des faux négatifs. 

Une autre alternative aux tests naso-pharyngés existe. Il s’agit des tests RT-PCR sur 

prélèvement salivaire. Compte tenu des résultats de la méta-analyse réalisée par la HAS et de 

la position du groupe d’experts réuni le 04 février 2021, la HAS est désormais favorable à leur 

prise en charge dans certains cas(46) : 

 En première intention dans le cadre de dépistages ciblés à large échelle chez les 

personnes asymptomatiques, en particulier s’ils sont répétés régulièrement : au sein 

d’écoles, d’universités, pour le personnel des établissements de santé, des EHPAD... 

 En seconde intention chez les personnes symptomatiques ou cas-contact pour qui un 

prélèvement naso-pharyngé est difficile ou impossible (déviation de la cloison nasale, 

patients très jeunes, patients présentant des troubles psychiatriques...). 
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4.3. Symptômes recueillis dans l’étude 
 

Dans cette étude, nous avons veillé à décrire la répartition des symptômes chez les 

personnes testées positives à la COVID-19 d’une part et la répartition des résultats des tests 

antigéniques en fonction des symptômes rapportés par les patients d’autre part, le but étant 

de mettre en évidence les symptômes les plus courants et les symptômes les plus spécifiques 

de la maladie. 

Les symptômes les plus courants chez les patients testés positifs sont les courbatures 

(70,5 %), la fatigue (64,7%), la toux sèche (52,9%), la perte de goût et/ou d’odorat (52%) et la 

fièvre (47%). Environ 1/3 des patients présentant fièvre, fatigue, toux sèche et/ou courbatures 

ont été testés positifs. 

 La fatigue, la toux et la fièvre constituent les symptômes les plus courants décrits dans 

la littérature. Selon Adil et al. (2021) par exemple, la présentation typique de la COVID-19 

symptomatique comprend la fièvre, la toux et la fatigue, bien que d'autres symptômes moins 

fréquents et atypiques aient également été décrits(47). 

Lee et al. (2020) s’est plus particulièrement intéressé à la perte aigue de l’odorat 

(anosmie) et du goût (agueusie). Il a publié une étude visant à déterminer la prévalence de 

ces symptômes et à évaluer leur signification diagnostique(48). Pour cela, environ 150 

médecins de l'Association médicale de Daegu (Corée) ont collecté de manière prospective des 

données sur des cas d'anosmie et d'agueusie à partir du 8 mars 2020, par entretien 

téléphonique auprès de 3 191 patients à Daegu. Une anosmie ou agueusie aiguë a été 

observée chez 15,3 % (488/3 191) des patients au stade précoce de la maladie. Leur 

prévalence était significativement plus fréquente chez les femmes et les jeunes (P = 0,01 et P 

< 0,001, respectivement).  

Dans notre étude, 90 % des patients rapportant une perte de goût et/ou d’odorat 

ayant été testés positifs, on peut se demander si ces symptômes ne sont pas spécifiques à la 

Covid-19. Van Riel et al. (2015) publie une étude dans laquelle il montre que les troubles de 

l'odorat et du goût sont liés à un large éventail d'infections virales (virus de la grippe A, virus 

de l'herpès, poliovirus, virus de la rage, etc.)(49). Ceci s’expliquerait par le fait que ces virus 

utilisent le nerf olfactif comme voie d'entrée dans le système nerveux central. Pour Lee et al. 

(2020), les lésions virales de l'épithélium olfactif et/ou l’atteinte du nerf olfactif lors de 

l'invasion et de la multiplication du SRAS-CoV-2 peuvent expliquer l'anosmie observée au 
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stade précoce de la COVID-19. Il conclut dans son étude que chez les patients ne présentant 

pas d’autres symptômes ou présentant une symptomatologie légère, la présence d'anosmie 

ou d'agueusie peut être un indice important pour la suspicion de COVID-19, notamment au 

stade précoce de la maladie(48). 

Dans notre étude, d’autres symptômes moins courants ont été rapportés comme la 

diarrhée et la céphalée. Moins de 20 % seulement des personnes qui en souffraient ont eu un 

test positif. Ils ont également été décrits dans d’autres études comme étant des symptômes 

existants mais peu communs(47)(50)(51). 

L’étude ayant été réalisée dans une pharmacie de ville, la pharmacie DUCHER, les 

symptômes recueillis concernent uniquement les formes légères à modérées de la maladie. 

On retrouve dans la littérature des manifestations et complications plus graves menant à des 

hospitalisations(47) (52). 

 

 

4.4. Extension et perception du rôle du pharmacien 
 

La participation au dépistage de la Covid-19 à l’officine par test naso-pharyngé est la 

mission du pharmacien qui a fait l’objet de cette étude dans laquelle seule la moitié de l’équipe 

officinale a réalisé les prélèvements. L’autre moitié a préféré se consacrer aux autres rôles déjà 

nombreux du pharmacien officinal. Parmi ces rôles, certains ont été évoqués par les 

participants lorsqu’on leur a demandé de justifier, s’ils le souhaitaient, leur refus de réalisation 

des tests, à savoir : le travail au comptoir (délivrance de médicaments, conseils, etc.), 

l’encadrement de l’équipe officinale et la réalisation de la vaccination anti-grippale. 

Merks et al.(2021) a publié une étude traitant de l’extension du rôle du pharmacien 

face à la pandémie de COVID-19(53). Il y cite différents rôles du pharmacien officinal avant et 

pendant la crise sanitaire. Celui-ci prodigue des conseils aux patients concernant la gestion de 

leurs maladies chroniques afin d'améliorer leur observance thérapeutique et leur auto-

surveillance pour éviter les visites inutiles à l’hôpital pendant la pandémie, il s'assure que le 

médicament est dans la période de validité avant de le prendre, il informe les patients de la 

disponibilité des services de livraison de médicaments et les encourage à utiliser ces services 

pendant la pandémie, il prête attention à l’état émotionnel et psychologique des patients, 

identifie ceux souffrant d’anxiété ou de peur excessive et leur apporte un soutien 

psychologique, etc.  
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Si l’on s’intéresse à la question de l’apport de la mise en place des mesures de 

dépistage de la COVID-19 au sein de l’officine à notre profession, on constate d’après notre 

étude qu’environ 3 répondants sur 4 pensent que la réalisation des tests antigéniques par les 

équipes officinales valorise les officinaux et plus de la moitié estiment que celle-ci développe 

la relation avec le patient. 

Concernant la perception par les autres professionnels de santé de la réalisation de 

ces tests à l’officine, les avis sont mitigés pour environ 2 répondants sur 3. Ils ne se sont donc 

pas prononcés. Quant à ceux qui ont émis un avis sur la question, leurs opinions divergent. 

En effet, 57 % pensent que cette nouvelle mission du pharmacien est plutôt mal perçue par 

les autres professionnels de santé et 43 % pensent qu’elle est plutôt bien perçue. 

Une des principales limites de cette étude est le fait d’avoir été réalisée dans une 

pharmacie uniquement. Il serait intéressant, pour que les résultats obtenus soient plus 

représentatifs de l’ensemble des pharmacies, d’effectuer une étude à plus grande échelle en 

spécifiant des critères supplémentaires tels que le nombre d’années d’expérience des 

pharmaciens, la situation socio-démographique, etc. Par exemple, une étude transversale, 

réalisée en Jordanie, visant à évaluer l’auto-perception des pharmaciens de leur compétence 

à remplir les rôles de première ligne pendant la pandémie de COVID-19, a utilisé les 

plateformes de réseaux sociaux pour recruter des participants éligibles (pharmaciens 

hospitaliers ou officinaux)(54). Au total, 486 participants ont répondu au sondage. Un 

questionnaire validé contenant 41 items sur les caractéristiques sociodémographiques, les 

comportements préventifs et compétences a été utilisé.  L’âge (F (3,482) = 2.94, p < 0.05), les 

revenus mensuels [F (3,482) = 3.18, p < 0.05], le sexe (t (484) = 2.39, p < 0.05), la zone de travail 

(t (484) = 3.08, p < 0.05) et la capacité de faire une recommandation (t (484) = 10.90, p < 0.05) 

étaient significativement associés à l’auto-perception des pharmaciens à l’égard de leurs 

capacités à remplir leurs rôles en tant qu’acteurs de santé. 

Des moyens semblables (questionnaires en ligne, réseaux sociaux, associations de 

pharmaciens, etc.) pourraient être employés pour réaliser en France une évaluation à plus 

large échelle et tenant compte de plus de paramètres. 

Une autre étude transversale visant à explorer les expériences des pharmaciens 

officinaux concernant les services rendus par les pharmaciens pendant la pandémie de COVID-

19 a recueilli des données via un questionnaire en ligne auto-administré, auprès de 264 
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pharmaciens exerçant activement au Kosovo pendant la pandémie(55). Un peu plus de la 

moitié des pharmaciens étaient d'accord ou tout à fait d'accord que leur travail en tant que 

pharmaciens ainsi que la profession de pharmacien en général créaient un plus grand 

sentiment de valeur pour les pharmaciens chez les patients, mais seulement 40,9 % ont dit la 

même chose concernant la valeur perçue des pharmaciens par les autres professionnels de la 

santé. Néanmoins, les pharmaciens travaillant dans des pharmacies qui ont pris des mesures 

suffisantes pour prévenir la COVID-19 ont perçu davantage de création de valeur par les 

patients et par d'autres professionnels de la santé pendant la pandémie (m = 3,58, SD = 1,25, 

p < 0,0001 et m = 3,31, SD = 1,26, p = 0,009, respectivement sur une échelle de Likert à 5 

points). 

La perception du rôle du pharmacien par les patients et par les autres professionnels 

de santé serait donc liée selon cette étude réalisée au Kosovo, à l’importance des moyens mis 

en œuvre par et pour les pharmaciens dans la lutte contre la Covid-19. Il est donc important 

d’explorer les éventuels obstacles rencontrés par les pharmaciens dans la réalisation des tests 

Covid à l’officine. 

Par exemple, une enquête transversale visant à déterminer la volonté des pharmaciens 

de l'Idaho (États-Unis) de fournir différents services liés au COVID-19, à évaluer les ressources 

nécessaires pour fournir ces services et à identifier et hiérarchiser les autres besoins non 

satisfaits a été réalisée [48]. La dotation en personnel adéquate et le besoin de facturation et 

de mécanismes de remboursement clairs ont été souvent cités comme des obstacles à la 

contribution à la réponse à la COVID19. Nous pouvons ainsi supposer que le système de 

remboursement des tests en France a été un facteur facilitant dans la lutte des pharmaciens 

d’officine contre l’épidémie. 

Il serait également pertinent de compléter le questionnaire par un ou plusieurs items 

sous forme de questions ouvertes ou fermées abordant les éventuels obstacles rencontrés par 

les pharmaciens dans la réalisation des tests Covid à l’officine. Ceci permettrait d’apporter les 

solutions adéquates et de lever les barrières afin de mieux faciliter l’implication des 

pharmaciens officinaux dans la gestion de cette crise sanitaire.  La demande croissante, 

l’agressivité des patients au moment de la prise de rendez-vous, l’agitation des patients lors 

du prélèvement, l’évolution permanente des recommandations et des protocoles sanitaires 

sont autant de difficultés pouvant être évaluées.  
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Enfin, dans notre étude, les patients ayant eu recours au dépistage Covid à l’officine 

ont été dans l’ensemble très satisfaits de la prise en charge par l’équipe officinale et 

recommanderaient vivement à leur entourage de faire le test COVID à la pharmacie DUCHER. 

Dans une éventuelle étude à plus large échelle, un questionnaire destiné aux patients 

abordant leur perception du rôle du pharmacien avant et après la survenue de la COVID-19 

serait tout à fait judicieux. Ceci permettrait de mettre en parallèle l’auto-perception du 

personnel de l’officine et la perception des patients de l’évolution de l’image du métier de 

pharmacien suite à cette crise sanitaire. 
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Conclusion 
 

La pandémie de SRAS-CoV-2 potentiellement mortel est devenue un problème majeur 

de santé publique dans le monde. 

Avec le soutien des autorités publiques, notamment avec les lois autorisant le 

dépistage de la COVID-19 et la vaccination en officine, les pharmaciens ont aujourd’hui 

l’opportunité de renforcer leur rôle en tant qu’acteur majeur de santé publique. 

En effet, l’octroi de ces nouveaux rôles par les instances nationales et internationales 

et l’émergence de nouvelles missions durant ces 2 dernières années ont placé les pharmaciens 

d’officine en première ligne dans les efforts de prévention, de dépistage et de promotion de 

la santé. Pour faire face à ce défi, les pharmaciens ont dû s'adapter à ce nouveau contexte de 

crise inattendu en se réorganisant et en mettant en place plusieurs mesures différentes dans 

un court laps de temps. 

Le pharmacien est ainsi devenu un principal acteur de déconfinement et de lutte 

contre cette pandémie notamment grâce au dépistage massif par les tests antigéniques 

rapides naso-pharyngés et les autotests supervisés au sein de son officine ainsi qu’à la mise 

en place de la vaccination contre la COVID-19. 

Toutes ces mesures ont finalement permis au pharmacien de démontrer l’efficacité de 

la collaboration entre les différents corps médicaux et de renforcer la relation pharmacien- 

patient, ce qui laisse entrevoir une évolution plus importante du métier de pharmacien à 

l’avenir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 66 

  



 67 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES 
 

  



 68 



 69 

Annexe 1 : Guide d’entretien patient 
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Annexe 2 : Conduite à tenir pour le patient 
 
 

 
 



 72 

 
 



 73 

Annexe 3 : Auto-questionnaire « Officinaux » 
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Annexe 4 : Hétéro-questionnaire patients 
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Résumé : 

Le SARS-CoV-2 est un virus à l'origine d'une maladie grave, très contagieuse et potentiellement 

mortelle. La COVID-19 est devenue un problème majeur de santé publique dans le monde depuis 

le début de l’année 2020. Ce virus cible principalement les poumons et pénètre dans l'organisme 

via les récepteurs ACE2. En France, les pharmaciens ont participé activement aux stratégies de 

prévention et de dépistage notamment par la réalisation des tests antigéniques rapides sur 

prélèvement naso-pharyngés au sein de leurs officines dès la fin du mois d’octobre 2020. Une 

étude descriptive a été réalisée au sein de la pharmacie DUCHER. Cette étude vise à décrire d’une 

part l’auto-perception du personnel officinal vis-à-vis de la réalisation des tests antigéniques à 

l’officine et à recueillir d’autre part des données objectives et des évaluations subjectives des 

patients ayant eu recours au dépistage de la Covid-19 au sein de cette pharmacie. Un auto-

questionnaire « équipe officinale » et un hétéro-questionnaire « patients » ont été distribués 

durant la période allant du 23 novembre 2020 au 12 décembre 2020. Les symptômes les plus 

courants décrits par les patients testés positifs sont la fièvre, la toux, la fatigue, les courbatures, la 

perte d'odorat et de goût. Les patients ont été globalement satisfaits par la prise en charge 

officinale. Le personnel officinal pense dans l’ensemble que la réalisation des tests antigéniques 

naso-pharyngés à l’officine améliore la relation pharmacien-patient et valorise le métier de 

pharmacien. Le pharmacien apparait donc dans ce contexte de crise sanitaire comme un acteur 

majeur de santé publique. 

 

Mots-clés : COVID-19 ; SARS-COV-2 ; dépistage ; tests antigéniques naso-pharyngés ; 

pharmacien d’officine ; santé publique. 
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